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Règlement du Trail de la Coulée Verte Stéphane Cuzon 

Dimanche 22 mars 2026 

LA VILLE D’AUXERRE ORGANISE 

 La 5ème édition du Trail de la coulée verte Stéphane Cuzon. 

Pour limiter l’empreinte carbone de cette animation sportive, la ville d’Auxerre s’engage à proposer un 

événement écoresponsable en utilisant de la rubalise recyclée pour marquer les parcours, du marquage au 

sol réalisé à partir de produits naturels, un ravitaillement limitant au maximum les déchets, interdiction de 

jeter les déchets sur l’ensemble du parcours, tri sélectif à l’arrivée, utilisation de gobelets réutilisables, lots 

coureurs avec des produits locaux. L’ouverture et la fermeture des courses chronométrées se feront par des 

vététistes du Vélo Club d’Auxerre et d’autres associations cyclistes (pas de véhicules motorisés). 

LES EPREUVES 

Epreuves chronométrées 

- Trail de 18 km ouvert à partir de la catégorie U20/juniors (2007 et 2008) 

Départ et arrivée stade d’athlétisme Guy Drut à 9h15 

- Trail relais duo 2 x 7 km ouvert à partir de la catégorie U18/Cadets (2009 et 2010)  
Départ et arrivée stade d’athlétisme Guy Drut à 9h30 

Les deux coureurs effectueront le parcours de 07 km chacun leur tour. Un seul dossard pour deux à se 

transmettre à la fin du tour sur la ligne de départ/arrivée. 

- Trail de 07 km ouvert à partir de la catégorie U18/Cadets (2009 et 2010) 

Départ et arrivée stade d’athlétisme Guy Drut à 9h45 

Epreuves ouvertes à tous à allure libre  

- Randonnée pédestre de 12 km, départ et arrivée stade d’athlétisme Guy Drut à 8h15 

-  Marche Nordique de 12 km, départ et arrivée stade d’athlétisme Guy Drut à 8h30 

- Canicross de 7 km départ et arrivée stade d’athlétisme Guy Drut à 9h00 

- Mini Trail de 500 à 1500 m sur le terrain de football au centre de la piste d’athlétisme  

  réservée aux enfants (2015 à 2021) Départ Baby à 9h50 - Eveil Athlé et Poussin à 10h00 

 

 

 CONDITIONS DE PARTICIPATIONS 

Epreuves chronométrées de course à pied nature ouverte aux licenciés et non licenciés. 
 
Les conditions pour pouvoir participer : 
 - être né en 2007/2008 pour le Trail 18 km (minimum U 20 JUNIOR) 
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 - être né en 2009/2010 pour le Trail 07 km et Trail Relais Duo (minimum U 18 CADET) 
 
Epreuves non chronométrées 
Pas de limite d’âge si vous participez à une épreuve non chronométrée allure libre, randonnée, marche 
nordique, canicross. 
  
Pour le Mini Trail les distances tiennent compte des obligations requises par la fédération Française 
d'Athlétisme : 
- 500m (Baby né en 2020 et 2021)     
- 1000m (Eveil Athlé né en 2017, 2018 et 2019)  
- 1500m (poussin né en 2015 et 2016) 
 
     

LE RAVITAILLEMENT    

Chaque participant (allure libre et chronométrée) devra prévoir de quoi boire et se restaurer durant les 

épreuves. 

Un ravitaillement en eau uniquement sur le Trail 18 km et canicross à mi-parcours. 

Un ravitaillement pour tous sur le site du départ/arrivée (solide et liquide). 

Il n’y aura pas de gobelets, merci d’en prévoir un. 

 

 

LES CONDITIONS D’INSCRIPTIONS    

Attention limite d’inscription Samedi 21 Mars 2026 à minuit 

Inscription obligatoire pour l’ensemble des épreuves sur https://yaka-events.com 

Limité à 500 dossards pour toutes activités chronométrées confondues  

Pas d’inscription sur place 

Une inscription ne pourra être effective qu’après avoir fourni la licence ou le Parcours Prévention Santé 

ainsi que le payement correspondant à l’épreuve choisie. 

La participation à une épreuve chronométrée est soumise à la présentation obligatoire :  

- D'une licence Athlé Compétition, Athlé Entreprise, Athlé Running délivrée par la FFA, en cours de validité à 

la date de la manifestation. Les autres licences délivrées par la FFA (Santé et Encadrement ne sont pas 

acceptées) 

 - D’une attestation (papier, électronique ou de type QR Code) indiquant que la personne a réalisé le 

Parcours de Prévention Santé (ou « PPS ») mis en place par la FFA via sa plateforme dédiée dont les 

conditions d’utilisation seront établies également par cette dernière. Pour être valable, le PPS doit avoir été 

effectué au maximum trois mois avant la date de la manifestation à laquelle la personne souhaite s’inscrire. 

 

Pour le Mini Trail (animations jeunes, sans classement, ni chrono) accès gratuit. 
Questionnaire médical et autorisation parentale obligatoire pour les non-licenciés FFA 
Inscription à réaliser sur https://yaka-events.com 

 

 

https://yaka-events.com/
https://yaka-events.com/
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RETRAIT DOSSARDS 

 
AUCUN DOSSARD NE SERA REMIS SANS DOSSIER COMPLET ET EN PARTICULIER SANS PPS. 

La remise des dossards est nominative et se fait sur présentation du QR Code transmis par mail suite à 
l’inscription en ligne. 

Le retrait des dossards se fait sur place, au Stade d’athlétisme Guy Drut (rue de Preuilly)  

dans l’Espace d’accueil halle couverte à partir de 8 heures. 

Les épingles peuvent être fournies. 
 

TARIFS  

Epreuves chronométrées 

- Trail 18 km : 15 euros  

- Trail 07 km : 8 euros  

- Trail relais Duo 2 x 07 km : 8 euros par coureur soit 16 euros par équipe 

Frais de gestion non inclus 

Epreuves ouvertes à tous à allure libre  

- Marche Nordique allure libre 12 km : 5 euros  

- Randonnée pédestre allure libre 12 km : 5 euros  

- Canicross 07 km : 5 euros  

- Mini Trail : gratuit 

Frais de gestion non inclus 

  

Pour chaque inscription, 3 euros seront reversés au bénéfice 

des Restos du Cœur de l’Yonne. 
 

 

ANNULATION INSCRIPTION  

Assurance annulation coureur (option possible à l’inscription) 

L’organisation a mis en place une assurance annulation Beticketing avec son partenaire Assur-Connect. Le 
coureur peut choisir l’option assurance annulation à hauteur de 11,5% de ses frais d’inscriptions. 
Le coureur peut activer son assurance jusqu’à la veille du départ des courses pour un motif valable dans les 
conditions du contrat. Il sera alors remboursé de ses frais d’inscription. Une franchise de 20% peut être ap-
pliquée selon ce qui est prévu aux conditions particulières. 

Obtenez facilement le remboursement de votre dossard en cas d’imprévu. 
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Remboursé à 80% jusqu’à 72H après l’épreuve 
Assure toutes les causes imprévisibles et soudaines 
Remboursement sous 72h par virement 

Comment ça marche ? 

Conditions d’assurance 

 

LES RECOMPENSES, PODIUMS, CADEAUX FINISHER’S 

Tirage au sort de participants (épreuves chronométrées ou non) présence obligatoire. 

Lots finisher’s pour tous 1 boisson et un gâteau offert (épreuves chronométrées ou non) 

Récompenses au scratch pour les 3 courses : récompenses aux trois premières femmes et hommes  

du Trail 18 km, du Trail 7 km et du Trail Relais Duo 2 x 7km. 

Présence obligatoire lors de la remise des prix pour recevoir sa récompense 

 

STATIONNEMENT  

Parking stade d’athlétisme Guy Drut 

Parking Stade Nautique Ave Yver Prolongée 

Parking de la Noue route de Vaux 

Droits à l’image : 

Du fait de son engagement, chaque participant autorise expressément les organisateurs à utiliser les 

images fixes et audiovisuelles sur lesquelles il pourrait apparaître, prise à l’occasion de sa participation aux 

épreuves, sur tous supports y compris les documents promotionnels et/ou publicitaires 

 

 

 

 

 

 

 

https://assur-connect.com/beticketing-faq/
https://eu01.z.antigena.com/l/Vm0dfkFh9JkczRA~kBRl-WzAwuChhpUJCJ3E9NfLGloccRRyDixLcdZiIPIyzVRb74AFgN5s4~8-OSXh5zM6ylWK9ECHpW8N-ExNM0D-yO8zIe0TtPmHzJHCMiPeunN0sAQW22ehAwq9NHUbztg8Yrj5fq-KY4974VxSkoFHoYZh4iipAnwJiArIxSERssXo93E_S2WGgSd0ZLCDxEm5EVOY3PKmnMM~acydEmYSiy_szFeYmVjGNmDlBkPdJh

